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Préambule
Après le grand élan des 1ères lois de décentralisation, après les réussites reconnues de tous, comme la transformation des établissements scolaires, il faut reconnaître que la seconde étape se faisait attendre.

Si personne, sinon quelques préfets nostalgiques, ne souhaitait revenir en arrière, il se murmurait de plus en plus fréquemment les mêmes constats de carence : 

· la faiblesse des outils de péréquation.

· l’érosion des dotations.

· la dérive des contrats de plan qui conduisaient l’Etat à faire financer ses propres compétences, et à territorialiser son action au gré des cofinancements locaux.

· la méconnaissance grandissante du citoyen sur la répartition des compétences.

Le temps passait, mais au moins un consensus de diagnostic se faisait.

De revues en colloques, d’analyses universitaires en programmes politiques, chacun souhaitait : 

· que les habitants s’y retrouvent dans le « qui fait quoi ».

· que les territoires bénéficient de moyens actualisés, et tenant compte de leurs particularités.

· que le citoyen, où qu’il soit, trouve dans l’État le garant de ses droits. Et que commence enfin la 2ème phase de la décentralisation.

Deux faits s’imposèrent : la réussite des intercommunalités ; la résistance des départements, malgré l’ampleur prise par le fait régional.

Et puis vint le projet Raffarin. En quelques mois, il a réussi le tour de force de faire descendre dans la rue des manifestants brandissant des calicots « A bas la décentralisation », alors qu’ils voulaient protester contre l’injustice et la libéralisation.

En quelques semaines, l’UMP a complètement brouillé le paysage des compétences et des mécanismes de compensations, semant, par la confusion, l’indifférence des Français.

Après les buralistes, ce sont les éditeurs de manuels d’instruction civique que vous allez devoir soutenir ! Je les mets au défi d’expliquer les institutions version Raffarin.

La moisson hétéroclite de transferts tantôt autoritaires (comme les TOSS : Techniciens et Ouvriers des Collèges et Lycées), tantôt expérimentaux (comme la participation aux A.R.H : Agence Régionale d’Hospitalisation), tantôt transférables à d’autres collectivités selon convention, dissimule mal l’urgence budgétaire : masquer l’imposture de la prétendue baisse d’impôt en transférant les charges.

Un mot s’impose sur l’environnement. Il a été répondu par la négative à toutes les alertes sur transfert : amiante, sels de métaux lourds ou berges, des canaux (Picardie, Bretagne, Pays de Loire) états des lieux sont pour Devedjian hors sujet.

Les moyens de mise aux normes des biens transférés sont refusés. Quant aux hypothétiques nouvelles ressources des collectivités, c’est sur la TIPP que misera le gouvernement : 

· soit sont niés les engagements de la France à Kyoto.

· soit c’est un leurre pour les collectivités.

Je crains que ce ne soit les deux !

Après cette marche forcée peu respectueuse du Parlement, il faut que les élus locaux mesurent l’ampleur des dégâts, et que l’Assemblée défende mieux leurs intérêts que ne l’a fait le Sénat.  

Le contenu de l’article 90 formalise « la consultation des électeurs » et se trouve dans un titre XII nommé « participation des électeurs ».

Alors que la décentralisation devrait être une formidable occasion de rapprocher la décision du citoyen, et de favoriser la co-production des choix d’intérêt général, ce texte rate le rendez-vous de la participation.

Commençons par le corps consulté : pourquoi se caler sur la notion « d’électeurs » alors que s’offrait une opportunité d’entendre tous les gens concernés, c’est à dire les habitants.

Qui plus est, la rédaction est parfois à risque « limiter la consultation aux électeurs d’une partie du ressort de la collectivité » peut à première vue être utile. Mais qui déterminera le public à consulter……et celui que l’on ne consulte pas ? Si une Région consulte les riverains d’un tunnel, affecté par les nuisances, gageons qu’elle n’obtiendra pas les mêmes résultats que si elle consulte le bassin d’emploi de la plate-forme routière située à quelques kilomètres de là !

Enfin, il faut bien comprendre que les habitants aspirent à ce que les choix soient bons, par la considération de leurs idées, par la prise en compte de leur maîtrise d’usage, par l’entente de leurs doléances ; ils n’aspirent pas forcément à un pseudo-arbitrage caricaturalement résumé au L. 1112-20 sous la forme d’un référendum local auquel il doit être répondu « par oui ou par non ».

En résumé : 

· Les clés de répartition sont brouillées.

· La justice sociale et territoriale n'est pas garantie.

· Les initiatives locales sont compromises par des charges nouvelles sans moyens.

Exemples : 

Le RMI est à la charge du département. L’État transfère un budget comme celui de l’année précédente.
L’État raccourcit d’un an la prise en charge des chômeurs (ASS) qui grossiront le nombre de dossiers RMI sans ressources pour la collectivité.
Le développement durable est aux abonnés absents.

Cette loi fait l'objet d'une précipitation absurde, car rien n’est dans la loi de finances, et aucune loi en perspective sur l’autonomie financière.

Parmi les points Vertement portés :

État garant de la solidarité nationale.
Conformité aux engagements internationaux de la France sur le développement durable.
Audit préalable et mise aux normes de tout patrimoine transféré (cf. lycées amiantés, voies d’eau contaminées, berges ruinées, …).
Pas de décret ou loi normatifs sans prévision des coûts pour les collectivités.
Pas de loi modifiant mécaniquement l’enveloppe dont une collectivité a la charge par extension des publics concernés.
Défense des C.C.A.S.
Respect de la signature des contrats de plan.
Reconnaissance du travail et des droits des TOSS etc…

POUR LES RÉGIONS

Formation professionnelle et crédits de l’AFPA transférés.
Formation des travailleurs sociaux.
Santé : expériences sur les ARH, sur les actions complémentaires, agréments , fonctionnement, équipement des établissements de formation paramédicale ; quota entre instituts et écoles, bourses d’études des professions de santé.
Action économique : coordination, bilan, définition des aides, dont l’immobilier. Si erreur vis à vis de Bruxelles (concurrence) la Région rembourse.
Tourisme : Coordination et animation des initiatives publiques et privées.
Fonds européens : expérimentation de la gestion.
Infrastructures : concertation et convention pluriannuelles. Péages possibles. 
Attention, fin du retour de TVA dans les fonds de concours pour routes (+). 
Attention, l’État dédit sa signature des contrats de plan sur les opérations non engagées :
Ports maritimes de commerce.
Domaine public fluvial (Bretagne, Pays de Loire, Picardie) transféré.
Education : pleine propriété du bâti. Transfert de TOS.

Patrimoine :

· Inventaire.

· Possibilité pour monuments historiques (re) transférables aux départements. 

POUR LES DÉPARTEMENTS

Les départements se sont réaffirmés fortement :

Solidarité : RMI, handicap, APA, fonds d’aides aux jeunes en difficulté. Formation des travailleurs sociaux (délégable par la région).
Tourisme : Schéma d’aménagement, procédures d’agrément, classement.
Routes : Les agents du développement exercent la police de conservation du domaine public départemental.
Ports : de pêche.
Rail : transports ferrés ou guidés non urbain (de personnes) d’intérêt local.
Logement : mise en œuvre PLH et aides à la pierre. FSL.  Conventions avec l’Etat.
Assistance : éducative (après juge) en expérimentation.
Education : patrimoine et TOS.
Patrimoine : gestion des crédits pour conservation du patrimoine.
Education artistique : schéma de développement de l’ensemble artistique du spectacle vivant.

POUR LES COMMUNES

Ni les communes, ni les intercommunalités n’ont de place bien nette dans cette loi. A signaler quand même :

· qu’il n’y aura plus d’instruction gratuite des demandes de permis de construire par les D.D.E.  (communes > 10 000 habitants au 1er janvier 2006).

· que moins d’actes seront à transmettre au contrôle de légalité (ce qui, pour les petites mairies, les privent d’un lieu de conseil et d’expertise).

· qu’elles pourront exercer des compétences pour le compte d’autres collectivités.

· qu’elles héritent, de fait, des biens sans propriétaire et vacant.

· qu’elles organisent des cérémonies d’accueil dans la citoyenneté française.

· qu’elles peuvent instaurer des péages sur les routes express.

· les ports de plaisance sont de leur compétence.

· qu’elles sont chargées du logement étudiant.

· qu’elles peuvent gérer les aides à la pierre (il n’y a plus de contingent préfectoral…En 2004, il y a 23% de crédits de paiement et 8% d’autorisation de programme en moins).

· qu’elles peuvent se saisir de la lutte contre l’insalubrité et le plomb.

· que le personnel qui leur serait transféré n’est pas accompagné d’un transfert financier pour leur caisse de retraite – CNRACL- si ceux-ci optent pour la fonction territoriale.

